
Accusé de réception en préfecture
062-344077672-20251212-18153-DE-1-1
Date de télétransmission : 29/12/2025
Date de réception préfecture : 29/12/2025

Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 12 DÉCEMBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Monsieur
MALFAIT, Madame ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

LIEVIN  -  Résidences  Genêts,  Lilas,  Magnolias,  Lauriers  et  Cèdres
Réhabilitation de 99 logements collectifs 
Faisabilité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I - CONTEXTE

Cette opération est inscrite dans la liste « PMT 22/24 » délibérée par le Bureau du
Conseil  d’administration  de  Pas-de-Calais  habitat  lors  de  sa  séance  en  date  du  23
septembre 2022.

Cette opération est inscrite dans le contrat d’objectifs du GIE Coresial.

II – PRESENTATION DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER

Construit en 1977, l’ensemble immobilier concerné se situe avenue de la Résistance et
rue des Robiniers à Liévin.



Le projet porte sur la réhabilitation de 99 logements collectifs répartis sur 5 bâtiments
en R+2, nommés Genêts, Lilas, Magnolias, Lauriers et Cèdres.

La résidence a été construite sur le modèle « Maisons Gradins Jardins » permettant une
relation privilégiée  entre  espace intérieur  et  extérieur.  Depuis  2021,  la  résidence a
obtenu le label « Architecture Contemporaine Remarquable ».

Pas-de-Calais habitat est propriétaire de l’ensemble de la parcelle reprise au cadastre
sous les références AI 227 d’une surface de 1 894 m² et AI 229 d’une surface de 2 985
m² où sont  implantés  les  bâtiments,  y  compris  les  voies  d’accès  aux garages  de  la
résidence.

Les typologies des logements sont les suivantes : 34 T2, 55 T3 (dont 34 en duplex) et
10 T4 (dont 2 en duplex).

III – PRESENTATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX

Suite  aux  études  techniques  qui  ont  été  menées,  il  est  proposé  un projet  de
réhabilitation prévoyant la requalification de la résidence afin de pouvoir résorber  les
nombreuses pathologies structurelles des bâtiments  puisque ceux-ci  présentent des
infiltrations  importantes  au  niveau  de  toutes  les  terrasses,  des  pignons  et  des
menuiseries extérieures. 
Dans  le  cadre  de  l’amélioration  du confort  des  résidents,  des  travaux  énergétiques
seront également mis en œuvre.

Détail du programme travaux

 Intervention sur l’enveloppe
- Réfection de l’isolation et de l’étanchéité des toitures terrasses ;
- Isolation de la sous-face de plancher ;
- Remplacement  des  menuiseries  extérieures  avec  mise  en  place  de  volets

roulants ;
- Embellissements des façades, coursives et escaliers extérieurs.

 Intervention dans les logements
- Mise en place d’une VMC de type Hygro B ;
- Mise en sécurité des installations électriques.

 Intervention dans les parties communes
- Mise en place de la vidéophonie ;
- Remplacement du système d’éclairage des parties communes (LED) ;
- Embellissement des murs et sols.

 Intervention dans les parties communes
- Aménagement des abords ;
- Réfection des voies d’accès.



Le programme de travaux permet de passer d’une classe DPE D à une classe DPE C

Le visuel de l’état avant et après travaux est repris en annexe 1.

IV – IMPACT SUR LES LOYERS 

Le projet de réhabilitation permettra l’augmentation des loyers au maximum de la 
convention soit un passage de 3,24 € à 3,38 € / m² / an.

Cela représente une augmentation moyenne au logement de 5,36 € /mois pour un T2, 
de 5,84€ /mois pour un T3 et de 8,26€ / mois pour un T4.

V – PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL 

Le coût de l’opération est estimé à  5 170 303 € TTC soit  52 225 € TTC au logement
suivant la simulation financière reprise en annexe 2.

*****
 Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau: 

 autorisent la poursuite de l’opération.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité








